
Arrêté abrogeant certaines dispositions du Recueil systématique 
neuchâtelois, suite à l’entrée en vigueur du règlement d’application de 
la loi sur la formation professionnelle 

 

Le Conseil d’Etat de la République et Canton de Neuchâtel, 
vu la loi cantonale sur la formation professionnelle, du 22 février 2005; 

vu le règlement cantonal d'application de la loi sur la formation 
professionnelle, du 16 août 2006; 
sur la proposition du conseillère d'Etat, chef du Département de l'éducation, 
de la culture et des sports, 

arrête: 

 
 

Article premier   Les dispositions suivantes sont abrogées:  

– arrêté instituant l’obligation de fournir une attestation médicale avant 
l’entrée en apprentissage dans les professions de boulanger et de 
boulanger-pâtissier, du 11 avril 1984; 

– arrêté instituant l’obligation de fournir une attestation médicale avant 
l’entrée en apprentissage dans la profession de peintre en bâtiment, du 
28 août 1984; 

– arrêté instituant l’obligation de fournir une attestation médicale avant 
l’entrée en apprentissage dans les professions de cuisinier-cuisinière ou 
de sommelier-sommelière, du 11 avril 1984; 

– arrêté instituant l’obligation de fournir une attestation médicale avant 
l’entrée en apprentissage dans la profession de peintre en automobiles, 
du 28 août 1984. 

 
Art. 2   1Le présent arrêté entre immédiatement en vigueur.  

2Il sera publié dans la Feuille officielle et inséré au Recueil de la législation 
neuchâteloise. 

 
Neuchâtel, le 19 février 2007 

 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, Le chancelier, 
S. PERRINJAQUET  J.-M. REBER 
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